
Conséquences financières des arrêts de chantier 
16 Mars 2020 

 
- LES REFLEXES A ADOPTER :  

 
 

 Je fais un point avec mes fournisseurs afin de connaître les procédures 
pour retirer ou se faire livrer les matériaux ;  

 Je contacte mes clients afin de constater l’état d’avancement de nos 
chantiers ; 

 Je m’assure auprès du maître d’ouvrage de la prolongation des délais 
d’exécution ;  

 Je contacte ma banque pour demander :  
 
a) Un report des échéances de mes prêts 

b) Des précisions sur la couverture de l’assurance de mes prêts 

c) En fonction de vos besoins un prêt de trésorerie  

 
 

BPI France a lancé un plan de soutien à destination des TPE/PME 
touchées par les conséquences du CORONAVIRUS pour leur apporter du 
cash rapidement, sécuriser les découverts et les lignes court terme : 

 L’octroi de la garantie BPI France à hauteur de 90% des prêts de trésorerie 

accordés par les banques françaises 

 Découvert garanti à 90% 

 Prêts sans garantie de 10 000 € à 10 Millions sur 3 à 5 ans 

 Mobilisation de vos factures et crédit de trésorerie de 30 % du volume 

mobilisé 

 
 Je dépose mon numéro de mobile sur bpifrance.fr ou je les contacte 

au 0 969 370 240 
 

 
 Je contacte mon assurance pour demander comment est couverte la 

perte d’exploitation. 
 Je demande le report de mes échéances fiscales ;   

 
Vous pouvez demander un échelonnement de vos charges fiscales auprès de votre SIE 
(Service des Impôts des Entreprises). Des précisions sur les modalités de transmissions 
sont disponibles ici.  
 
Vous trouverez l’ensemble des mesures annoncées en matière fiscale via ce lien. 
 

  Je saisi la médiation de crédit en cas de problème de trésorerie.  
 

La médiation s’adresse à toute entreprise en recherche de fonds propres ou confrontée à un 
refus de financement bancaire ou d’assurance-crédit. La saisine du médiateur est 
confidentielle et gratuite, et elle s’effectue en ligne sur le site dédié. Vous serez contacté 
sous 48 heures par la médiation départementale qui recherche une solution avec les 
banques lorsque le dossier est éligible. 

 
 

https://www.btp-services.fr/media/MARDIS-ACTUS/2020/03-MARS/13marsCORONAVIRUS/BPI.pdf
https://www.bpifrance.fr/
https://www.impots.gouv.fr/portail/node/9751
https://minefi.hosting.augure.com/Augure_Minefi/r/ContenuEnLigne/Download?id=AA250A5D-9FF3-4C32-AAE6-3F07C19C8739&filename=987%20bis%20CP-ACOSS%20DGFIP.pdf


 


